
Soisy 
SOUS-MONTMORENCY 

Services Techniques 

DM/JL 

N ° 227/2023 

ARRETE DU MAIRE 

PRIS LE 1 3 JUIL. 2023 

OBJET : Ouverture de chambres Télécom et tirage de câble - rue du D octeur Schweitzer D144. 

Le Maire de Soisy-sous-Montmorency, 
Vice-président délégué du Conseil départemental du Val d'Oise, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-24, L2212-1, L2213-
1 et suivants, 

VU le code de la route en vigueur et notamment les articles R411-1 et suivants, R417-10, 

VU l'article R610-5 du Code Pénal, 

VU les décrets 2001-250 et 2001-251 du 22 mars 2001 modifiant le code de la route, 

VU l'arrêté interministériel du 16 mai 2001 portant modification de l'arrêté interministériel du 
24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 portant modification de l'arrêté interministériel du 
15 juillet 1974, relatif à la signalisation temporaire, 

CONSIDERANT la demande de l'entreprise MEDIASYSTEM, 4 rue Laurent Cely 92600 ASNIERES 
SUR SEINE concernant l'ouverture de chambres Télécom et tirage de câble rue du Docteur Schweitzer, 
pour le compte d'ORANGE. 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures nécessaires en 
vue d'assurer la sécurité, ainsi que de bonnes conditions de circulation et de stationnement. 

ARRE TE 

Article 1 : Du 26 juillet au 28 juillet 2023, l'entreprise MEDIASYSTEM est autorisée à procéder à 
l'ouverture de chambres Télécom et tirage de câble rue du Docteur Schweitzer. 

Article 2: L'emprise du chantier est comprise entre le 31 et 31 bis rue du Docteur Schweitzer jusqu'à 
l'intersection du chemin du Parc. 

Article 3 : La voie de circulation sera rétrécie et une circulation alternée sera mis en place. 

Article 4: L'entreprise devra utiliser des véhicules équipés de signalisation pour les chantiers mobiles 
ainsi que des équipements individuels de protection pour les agents travaillant sur la voie publique, lors 
des travaux et selon les normes en vigueur. 

Article 5 : Les horaires de chantier seront adaptés au trafic routier ; les travaux s'effectueront de 9h00 
à 16h00. 






